
 
 

Conseiller/Conseillère en énergies renouvelables extracôtières 
 

 
Vous souhaitez être à l’avant-garde d’un nouveau secteur d’énergies renouvelables extracôtières 
en Nouvelle-Écosse, au Canada? Voulez-vous contribuer à façonner la manière dont nous 
réglementons les énergies renouvelables extracôtières? Nous avons une nouvelle opportunité 
passionnante à vous proposer en tant que conseiller/conseillère en énergies renouvelables 
extracôtières. Rejoignez l’Office Canada-Nouvelle-Écosse des hydrocarbures extracôtiers 
(OCNEHE) dans le cadre de l’évolution et de la préparation de notre mandat élargi en vue 
d’inclure la réglementation du développement des énergies renouvelables extracôtières dans la 
zone extracôtière Canada-Nouvelle-Écosse!  
 
L’OCNEHE, à Dartmouth, en Nouvelle-Écosse, est un organisme mixte indépendant établi par les 
gouvernements du Canada et de la Nouvelle-Écosse pour réglementer les activités d’exploitation 
des hydrocarbures dans la zone extracôtière Canada-Nouvelle-Écosse.  
 
The Advisor, Offshore Renewables reports to the Director, Operations, Health, Safety and 
Environment. Le conseiller ou la conseillère en énergies renouvelables extracôtières a pour 
mission d’effectuer des recherches et des analyses pour alimenter les processus réglementaires 
internes de l’OCNEHE en matière d’énergies renouvelables extracôtières (éoliennes 
extracôtières); d’élaborer des orientations en matière d’énergies renouvelables extracôtières; de 
se tenir au courant des normes mondiales en matière d’énergies renouvelables extracôtières et 
des pratiques réglementaires des autres organismes mondiaux de réglementation des énergies 
renouvelables extracôtières; de formuler des recommandations en vue d’améliorer les pratiques 
réglementaires de l’OCNEHE et de soutenir le travail de l’OCNEHE en matière d’éducation d’un 
large éventail de parties externes au sujet du nouveau mandat de l’OCNEHE. 
 
Ses responsabilités sont les suivantes :  
 
• Élaborer, coordonner et fournir des processus et des systèmes de base qui contribuent à 

la mise sur pied de la Régie Canada-Nouvelle-Écosse de l’énergie extracôtière (RCNEEE). 
• Entreprendre des recherches et des analyses pour contribuer à l’élaboration de la 

réglementation et à l’amélioration des processus.    
• Élaborer des documents d’orientation et de conseil pour aider l’OCNEHE à s’acquitter de 

son mandat élargi. 
• Collaborer avec des experts internes et externes en la matière afin de s’assurer que les 

points de vue pertinents sont pris en compte dans l’élaboration des orientations et dans la 
réalisation des objectifs réglementaires et organisationnels. 

• Soutenir les travaux de l’OCNEHE visant à faire comprendre aux parties externes les 
processus de l’OCNEHE associés à son mandat élargi.  

• S’engager et collaborer avec les parties internes et externes sur les initiatives clés de 
l’industrie et du gouvernement qui sont pertinentes pour réglementer efficacement le 
secteur émergent des énergies renouvelables extracôtières.  

• Identifier et saisir les occasions d’améliorer la réglementation dans le cadre du mandat 
élargi de l’OCNEHE et, ce faisant, suivre activement les améliorations que d’autres 
organismes mondiaux de réglementation de l’énergie renouvelable extracôtière apportent à 
leurs processus.  

• Représenter l’OCNEHE lors d’engagements avec des parties externes sur le rôle et les 
fonctions de la Régie et sur le respect des exigences réglementaires. 

• Soutenir et réaliser des projets conformes à l’orientation stratégique de l’OCNEHE. 



• Apporter son soutien et son expertise en matière d’inspections, d’enquêtes et de mesures 
d’exécution conformément aux exigences de l’OCNEHE et à ses processus et procédures 
(une fois que des activités liées aux énergies renouvelables extracôtières ont lieu dans la 
zone extracôtière Canada-Nouvelle-Écosse).  

 
 
 
 
Le candidat ou la candidate retenu(e) devra posséder les qualifications et compétences 
suivantes :  
 
• Diplôme universitaire avec un minimum de 10 ans d’expérience dans le secteur de l’éolien 

extracôtier et une formation spécialisée ou une expertise liée à un large éventail de sujets 
relatifs à l’éolien extracôtier, y compris les meilleures pratiques réglementaires ou les 
documents d’orientation.  

• Une compréhension approfondie, basée sur l’expérience, du secteur de l’éolien extracôtier 
et des meilleures pratiques associées pour le développement de parcs éoliens 
extracôtiers. 

• Expérience dans la mise en œuvre, l’administration et/ou l’exploitation d’un cadre 
réglementaire relatif à la santé, à la sécurité, à la gestion de l’environnement, aux 
opérations, à l’intégrité des infrastructures, dans le secteur des énergies renouvelables 
extracôtières, comprenant de préférence les phases d’évaluation du site, de 
construction/d’installation et de cycle de vie de l’exploitation.  

• Expérience dans l’élaboration d’orientations, de procédures opérationnelles et/ou de 
systèmes visant à faciliter les opérations réglementaires et/ou commerciales.  

• Expérience en matière de conseil sur les exigences réglementaires et de collaboration 
avec les parties prenantes internes et externes. 

• Excellentes aptitudes à la communication orale et écrite. 
• Excellentes aptitudes à la collaboration et à l’établissement de relations.  
 
Rémunération : En fonction des qualifications. 
 
Les candidatures seront marquées du sceau de la confidentialité et doivent être soumises à : 
 
Tara Jennings, CRHA 
Conseillère en audit, évaluation et ressources humaines  
Office Canada-Nouvelle-Écosse des hydrocarbures extracôtiers 
27-201 Brownlow Avenue 
Dartmouth, NS B3B 1W2 
 
Téléphone :  (902) 422-5588 
Courriel : tjennings@cnsopb.ns.ca 
URL :             www.cnsopb.ns.ca 
 
Veuillez soumettre toutes les candidatures au plus tard le : 9 octobre 2024   
 
L’OCNEHE s’engage à employer un personnel reflétant la diversité de la communauté qu’il sert. 
Si vous êtes membre d’un ou de plusieurs des groupes désignés suivants, nous vous 
encourageons à vous identifier dans votre lettre de présentation ou votre curriculum vitae : les 
peuples autochtones, les Néo-Écossais d’origine africaine et les autres membres des minorités 
visibles, les personnes handicapées et les femmes dans les professions ou les postes où elles 
sont sous-représentées.  
  
L’OCNEHE remercie tous les candidats de leur intérêt; toutefois, seuls les candidats sélectionnés 
pour un entretien seront contactés. 
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